MAIRIE DE PRATO DI GIOVELLINA


COMPTE  RENDU  DE  LA  REUNION  DU  CONSEIL  MUNICIPAL

DU  14 MARS   2009
   Le conseil municipal régulièrement convoqué s'est réuni au nombre prescrit par la loi le samedi 14 mars 2009 à 14 heures dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence du Maire Monsieur José SIMONI.   
Nombre de conseillers:








En exercice:
7





Présents:
7





Votant:
7  
Absent:
0





Exclus:
0




 

Conseillers présents : Jean-Paul SIMONI – Pierre NASICA - Joseph NASICA- Jean-Paul MONTESINO - Sandrine SOUQUET- Raymond COLOMBANI 
ORDRE DU JOUR : 

· Retour sur le compte rendu du 31 JANVIER 2009
· Demande de financement des études préliminaires pour les travaux d'assainissement
· Projet d'installation de ralentisseurs
· Travaux de rénovation du réservoir d'eau Prato mezzo et traitement de l'eau  

· Fixation des taux des impôts locaux 2009

· Démission de Sébastien ROLLES du Conseil Municipal 

· Mur de soutènement

· Périmètre de protection des captages et forages d'eau à Prato Soprano

· Questions diverses

RETOUR SUR LE COMPTE RENDU DU 31 JANVIER 2009

Remplacement des conseillers municipaux:
Suite à la démission de Sébastien ROLLES, le Conseil Municipal décide de fonctionner avec 7 membres pour l'instant. 
Couleur des portails, grilles etc…: En cours
Vente de terrains:
Le Maire a repris contact avec le géomètre Monsieur RODRIGUEZ qui doit l'informer de l'état de la situation. Un dossier a été transmis aux domaines pour évaluer le prix du terrain. Même si nous ne sommes pas obligés de suivre l'avis des domaines, il est recommandé par la loi de fixer des prix en accord avec les prix de marchés.    

Groupe de travail eau de jardins :
Pierre NASICA propose de continuer le processus et souhaite que l’on intègre  la réalisation de ces travaux dans le prochain budget.  

DEMANDE DE FINANCEMENT DES ETUDES PRELIMINAIRES POUR LES TRAVAUX D'ASSAINISSEMENT
La DDEA a établit un mémoire ainsi qu'un devis pour les études préliminaires d'assainissement. Ce document va nous permettre de demander des subventions nécessaires pour financer ces études dont le montant s'élève à 36 900 €.

La demande de financement sera adressée à la CTC, au Conseil général et à l'agence de l'eau.    
Le Conseil municipal ayant délibéré a approuvé à l'unanimité le devis présenté par la DDEA ainsi que le plan de financement proposé par le Maire.
PROJET D' INSTALLATION DE RALENTISSEURS DANS LE VILLAGE
Nous souhaitons  donner suite à la demande exprimée par beaucoup de Pratais  l'été dernier concernant la vitesse excessive des véhicules dans le village.

Le Conseil général ''routes'' que nous avons consulté refuse l'installation de ralentisseurs en béton ou en enrobé qui posent des problèmes aux chasse-neige.

Il préconise des ralentisseurs de type coussins berlinois ou un aménagement urbain.   

Nous installerons donc 5 coussins berlinois ainsi qu'une signalisation adaptée.

Ce type d’équipement a l'avantage d'être fixé au sol et de pouvoir être déplacé pour optimiser son efficacité.   

Le devis présenté par la société CBS s’élève à 9 706 euros. Nous allons demander au Conseil général et à la CTC de financer ce projet. 

Le Conseil municipal ayant délibéré a approuvé à l'unanimité le devis présenté par CBS ainsi que le plan de financement proposé par le Maire.

TRAVAUX DE RENOVATION DU RESERVOIR DE PRATO MEZZO ET TRAITEMENT D'EAU   
Nous souhaitons refaire l'étanchéité du réservoir de Prato Mezzo et installer un traitement d'eau ainsi qu'une filtration sur les deux installations de Prato Mezzo et Prato Soprano. Nous financerons ces travaux par une subvention  de la CTC 

Le montant du devis total (génie civil + traitement de l'eau) devrait se situer autour de 35 000 euros. 

Le Conseil municipal ayant délibéré a approuvé à l'unanimité les devis présentés par l'entreprise GRAZIANI et AEP ainsi que le plan de financement proposé par le Maire.

FIXATION DES TAUX DES IMPOTS LOCAUX 2009 

Les taux de 2008 restent inchangés :
- Taxe d’habitation
=  8.36  %
- Foncier bâti
=  6.53  %



- Foncier non bâti
=  51.09 %


- Taxe professionnelle

=  22.78 %



DEMISSION DE SEBASTIEN ROLLES DU CONSEIL MUNICIPAL

Nous avons eu confirmation par l’inspection du travail que selon le code électoral (article L.231) qu'un conseiller municipal ne peut être employé dans sa commune. Il existe une tolérance pour les communes de moins de 500 habitants mais seulement dans le cas d’un emploi saisonnier. Sébastien a donc remis sa démission le 9 mars 2009 date de fin de sa période d'essai.
En conséquence ce Conseil Municipal s’est tenu avec 7 conseillers.  
MUR DE SOUTENEMENT

Suite à notre action en justice, Monsieur MORACCHINI s’est enfin manifesté et une réunion a eu lieu sur site le mercredi 25 février en présence de Jean-Pierre GRAZIANI et du conducteur d'engin qui a effectué les travaux. Nous avions convié Monsieur SANTONI de la DDE en qualité de conseiller technique.

Monsieur MORACCHINI admet des erreurs dans la réalisation de cet enrochement mais souhaite ne refaire que les deux parties extrêmes du mur. Monsieur SANTONI préconise de refaire complètement le mur qui présente selon lui deux défauts majeurs qui sont l'absence de croisement de nombreux blocs et l’absence de pente vers le talus.

Avant de prendre une décision j’ai demandé à Monsieur MORACCHINI de me transmettre par écrit le détail des travaux qu’il souhaite exécuter en précisant la date et la durée des travaux.   

Nous avons constaté à cette occasion que notre protection juridique contractée avec l'assureur AXA ne couvrait pas la commune car elle a été Maître d'ouvrage

dans la réalisation de ces travaux, ce qui est une exclusion de garantie.
Nous attendons une copie du contrat de cette protection juridique afin de vérifier la réalité de cette exclusion, mais cela signifie que le coût d’une action en justice devra être supporté par la commune en attendant un remboursement éventuel ( et aléatoire) lors du jugement définitif de l’affaire.   
PERIMETRE DE PROTECTION DES FORAGE ET CAPTAGES DE PRATO SOPRANO
Comme beaucoup d’entre vous ont pu le constater le périmètre de protection que nous avions complètement bouclé l’été dernier à Prato Soprano n’a pas résisté à l’invasion des vaches.
Nous avons procédé au nettoyage du réservoir cette semaine pour distribuer de l’eau potable et nous allons installer dans les semaines qui viennent des pompes provisoires d’injection de chlore. Nous allons effectuer les  travaux nécessaires  pour remettre en état la piste, réparer la canalisation d’écoulement des eaux  pluviales et renforcer les clôtures.

Le Maire demandera ensuite aux éleveurs de respecter IMPERATIVEMENT le périmètre de protection défini par l’arrêté municipal de 1995 qui précise les numéros des parcelles inclues dans ce périmètre. Afin d'affirmer notre souci de coopérer avec tous les éleveurs, nous allons au cours de nos travaux améliorer le chemin communal jusqu’au local technique de la piscine pour faciliter le passage des véhicules et permettre aux éleveurs de nourrir leurs animaux dans cette zone.       

QUESTIONS DIVERSES
Monsieur NASICA joseph pose la question des permis de construire et demande si Monsieur ADAN qui a réalisé des travaux importants dans sa maison de Prato soprano a fait une demande de permis ou d'autorisation de travaux.

Même question pour Monsieur et Madame DUNNBIER concernant une terrasse construite coté Est et une terrasse construite coté Nord semble t-il sur le domaine public. 

Ces travaux ayant débuté avant l'installation du nouveau Conseil Municipal, le  Maire va procéder à des vérifications et apportera une réponse à Monsieur NASICA dès que possible.

L'ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 16 heures.
Le Maire[image: image1.png]
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